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La présente autorisation est3 ¥ droits généralement quelconques
de tiers et sans préjudice d'autres egalement requises préalablement a la
réalisation du projet. Un recours contre cette décision est ouvert conformément aux
prescriptions du réglement grand-ducal du 08.06.1979 relatif a la procédure a suivre par les
administrations relevant de I'Etat et des Communes. Un recours peut étre intenté auprés du
Tribunal Administratif par ministére d'avocat sous peine de déchéance dans un délai de trois
mois 2 partir de la notification de la décision.

Le bourgmgg#fe,




